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Vie locale

Au dernier Conseil municipal
Le Conseil municipal s’est réuni le mercredi 1er décembre sous la présidence de Laurent Lafon, maire de Vincennes. 

Il a notamment délibéré sur les questions suivantes :

Membres du Conseil municipal
Le Conseil municipal, suite à la démission de Catherine Procaccia de son
mandat de conseillère municipale, et sur proposition de M. le Maire, a 
procédé à l’élection d’un nouvel adjoint au maire. Robert Maccou, ayant 
obtenu la majorité absolue, est proclamé 12e adjoint. M. Maccou a également
été élu représentant au sein du comité de la Caisse des écoles et du Conseil
d’administration du lycée Hector-Berlioz.

Robert Maccou 
12e adjoint au maire de Vincennes
Anciennement conseiller municipal chargé de mission
pour les équipements scolaires et administrateur du ly-
cée professionnel Jean-Moulin, Robert Maccou est di-
plômé de l’École nationale supérieure de l’électronique
et de ses applications (ENSEA). Il termine sa carrière
comme ingénieur en chef responsable de réalisations
d’unités industrielles spéciales au département indus-
trie de Sogelerg. Administrateur et membre du jury du
Trophée du coq Saint-Honoré, M. Maccou est cheva-
lier des Palmes académiques et du Mérite agricole.

Le Conseil municipal a ensuite procédé à l’élection d’un représentant au sein
du Conseil d’administration de l’association Espace Daniel-Sorano suite à la
démission d’Odile Séguret. Annick Voisin a été élue.

Nouvelles délégations
Courant décembre, après l’élection de Robert Maccou comme 12e adjoint, le 
maire Laurent Lafon a redéfini les délégations de trois adjoints et confié une
mission à Patrice Durand, nouveau conseiller municipal :
• Mireille Baudais-Mérieux : adjointe au maire chargée de la santé et des 

personnes handicapées.
• Odile Séguret : adjointe au maire chargée de la jeunesse et de l’enseignement.
• Robert Maccou : adjoint au maire chargé des équipements publics scolaires et

équipements affectés à la petite-enfance, et de l’hygiène.
• Patrice Durand : conseiller municipal chargé de mission pour les aides à projets

jeunes et les événements à destination de la jeunesse.

Finances
Le Conseil municipal a : 
• autorisé M. le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’inves-
tissement, jusqu’à l’adoption du budget primitif 2005 dans la limite du quart
des crédits ouverts au budget 2004 (Majorité municipale, Pour les Vincennois et
Vincennes Demain : pour : Gauche plurielle : contre ; Verts : abstention).
• autorisé M. le Maire à signer un contrat d’ouverture d’une ligne de trésorerie
avec Dexia CLF Banque pour 2005 d’un montant maximum de 7 000 000 €
(Majorité municipale, Pour les Vincennois et Vincennes Demain : pour : Gauche 
plurielle et Verts : abstention).
• accordé la garantie totale de la Ville à l’OPHLM de Vincennes pour le rem-
boursement d’un emprunt de 535 000 € destiné à la réhabilitation de bâti-
ments appartenant à l’OPHLM et situés à la résidence Antoine-Quinson, 
20 rue Félix-Faure (unanimité).
• décidé d’acquérir auprès de l’État au prix de 940 000 € le terrain sis 14-20,
rue Leroyer et 51, rue Joseph-Gaillard destiné à recevoir la construction d’un
troisième collège (unanimité).
• décidé de transférer à titre gratuit le terrain sis 14-20, rue Leroyer et 51, rue
Joseph-Gaillard destiné à recevoir la construction d’un troisième collège, au
Conseil général du Val-de-Marne (unanimité).
• attribué les revenus 2004 de la donation Pathé à deux familles vincennoises
sélectionnées par le CCAS (unanimité).
• approuvé la décision modificative nº 3 pour l’exercice 2004 qui s’équilibre
en recettes et en dépenses, à la somme de 2 610 000 € pour le budget prin-

cipal de la ville (Majorité municipale, Pour les Vincennois et Vincennes Demain :
pour : Gauche plurielle et Verts : abstention).
• admis en non valeur les cotes irrécouvrables présentées par Mme le Trésorier
municipal pour un montant de 12 396,48 € pour les années 2001 à 2003 
incluses (unanimité).

Personnel communal
Le Conseil municipal a approuvé : 
• La modification du tableau des effectifs du personnel communal (unanimité).
• Les modifications apportées au régime indemnitaire de la filière médico-
sociale (unanimité).
• La création de deux logements de fonction de gardiens au groupe scolaire
Jean-Monnet et au groupe scolaire primaire de l’Est, concédés par nécessi-
té absolue de service (unanimité).

Enseignement et jeunesse
Le Conseil municipal a : 
• fixé la participation de la Ville aux frais de fonctionnement des établisse-
ments scolaires privés sous contrat d’association, Notre-Dame de la Providence
(564,61 € en élémentaire et 257,50 € en maternelle) et Saint-Joseph (594,61 €
en élémentaire et 257,50 € en maternelle), à compter du 1er janvier 2005,
par élève et par an (Majorité municipale, Pour les Vincennois et Vincennes Demain:
pour: Gauche plurielle et Verts : abstention).
• fixé la participation de la Ville aux frais de fonctionnement de l’école 
privée Ohel-Barouch sous contrat simple à 257,50 € par élève et par an, à
compter du 1er janvier 2005 (Majorité municipale, Pour les Vincennois et Vincennes
Demain : pour : Gauche plurielle et Verts : abstention).
• fixé la participation de la Ville aux frais de fonctionnement de l’école 
publique départementale Decroly à Saint-Mandé, à compter du 1er janvier
2005, par élève et par an à 594,61 € (unanimité).
• fixé le montant des frais de scolarité intercommunaux, à compter du 
1er janvier 2005, à 594,61 € par élève. Cette mesure concerne les élèves non
vincennois scolarisés dans les établissements publics de Vincennes et les
élèves vincennois accueillis dans des établissements publics ou privés sous
contrat hors Vincennes (Majorité municipale, Pour les Vincennois et Vincennes
Demain : pour : Gauche plurielle et Verts : abstention).

Vie associative
Le Conseil municipal a approuvé : 
• les dispositions de l’avenant nº 1 à la convention d’objectifs pluriannuelle
passée avec l’Association vincennoise pour l’aide à domicile et autorisé 
M. le Maire à signer ledit avenant (unanimité).
• les dispositions de l’avenant nº 1 à la convention d’objectifs passée 
avec l’association Vilcena et autorisé M. le Maire à signer ledit avenant 
(unanimité).
• les dispositions de la convention de partenariat avec l’association Vincennes
en concert-Prima la musica pour la réalisation d’un programme de concerts
en 2005 et 2006 et autorisé M. le Maire à signer ladite convention (Majorité
municipale, Gauche plurielle, Pour les Vincennois et Vincennes Demain : pour; Verts:
abstention).
• la répartition du solde des crédits 2004 en subventions communales aux 
associations à caractère sportif suivantes : 1re Compagnie d’arc de Vincennes:
500 € ; Association vincennoise d’escalade : 170 € ; Basket athlétic club de
Vincennes: 1 170 € ; Cercle amical de Vincennes jeunes: 170 € ; Cercle d’es-
crime de Vincennes : 1 670 €; Club Bayard equitation : 1 000 € ; Club olym-
pique vincennois : 5 670 € ; Jeux de boules de Vincennes: 300 € ; Rugby club
de Vincennes : 2 000 € ; Section municipale de gymnastique volontaire de
Vincennes : 500 € ; Shotokan association Vincennes : 170 € ; Société vincen-
noise de lutte et de judo et de disciplines assimilées et de culture physique:
170 € ; Tennis de table vincennois : 637 € ; Vélo club de Vincennes : 170 € ;
Vincennes athlétic : 570 € ; Vincennes badminton club : 270 € ; Vincennes

rock club : 320 € ; Vincennes volley club: 3 170 € (Majorité municipale, Gauche
plurielle, Pour les Vincennois et Vincennes Demain : pour; Verts et Mme Perrot de la
Gauche plurielle : abstention).
• l’attribution d’une subvention communale 2004 d’un montant de 600 € à
l’association des Scouts et guides de France-Groupe Jacques-Deschamps
(Majorité municipale, Pour les Vincennois et Vincennes Demain : pour ; Gauche 
plurielle : contre ; Verts : abstention).
• l’attribution d’une subvention communale 2004 d’un montant de 110 € à
l’association GK JDR (unanimité).

Contrat régional
Le Conseil municipal a approuvé le programme des opérations présentées
dans le cadre du Contrat régional avec la Région Île-de-France, le plan de finan-
cement et l’échéancier prévisionnel de réalisation de ce contrat et autorisé
M. le Maire à signer ce contrat (unanimité).

Construction d’un nouveau lycée
Le Conseil municipal a
approuvé la décision d’en-
gager la révision simpli-
fiée du plan d’occupation
des sols pour permettre la
mise en place d’une ré-
serve foncière destinée à
la construction d’un lycée,
ainsi que les modalités de
concertation (unanimité).

Marchés publics
Le Conseil municipal a décidé de remplacer dans tous les marchés et délé-
gations de services publics notifiés avant le 1er août 2004, les indices PSD “A”,
“B”, “C”, “D”, et “T” par les formules de substitution indiquées dans le
communiqué du 15 juin 2004 de la Direction de la concurrence, de la consom-
mation et de la répression des fraudes concernant la réévaluation des montants
contractuels (unanimité).

Le Conseil municipal a délibéré sur différents marchés publics parmi 
lesquels :
Le Conseil municipal a approuvé : 
• la modification de l’autorisation de programme pour la construction du grou-
pe scolaire Jean-Monnet dont le montant s’élève à 12 168 000€ (Majorité mu-
nicipale, Pour les Vincennois et Vincennes Demain : pour ; Gauche plurielle et Verts :
abstention).
• l’avenant nº 1 au marché de maîtrise d’œuvre passé avec l’équipe condui-
te par l’Atelier d’architecture et d’urbanisme Pierre et Marjolijn Boudry pour
un montant de 116 597,01 € TTC (Majorité municipale, Pour les Vincennois et
Vincennes Demain : pour ; Gauche plurielle et Verts : abstention).
• l’avenant nº 1 au marché de travaux de construction du groupe scolaire Jean-
Monnet passé avec l’entreprise Hervé pour un montant de 474 625,92 € TTC
(Majorité municipale, Pour les Vincennois et Vincennes Demain : pour ; Gauche plu-
rielle et Verts : abstention).

Le Conseil municipal a autorisé M. le Maire à signer :
• l’avenant nº 1 au marché de travaux de restructuration du centre de santé
Pierre-Souweine avec la société Batihs afin de prendre en compte des pres-
tations supplémentaires pour un montant de 20 676,53 € TTC (Majorité
municipale, Pour les Vincennois et Vincennes Demain : pour ; Gauche plurielle et Verts:
abstention).
• le marché de collecte des déchets ménagers et assimilés avec la société Otus
pour un montant annuel de 1 869 243,37 € TTC renouvelable pour une du-
rée maximum de cinq ans (Majorité municipale, Pour les Vincennois et Vincennes
Demain : pour; Gauche plurielle et Verts : abstention).
• le marché de gardiennage de bâtiments communaux avec la société SOS
Sécurité (lots n° 1 et 2) pour un montant de 304 499,87 € TTC pour une pre-
mière période du 10 janvier 2005 au 9 janvier 2006 (du 1er juin 2005 au 9 jan-
vier 2006 pour la sécurité du bâtiments Cœur de ville), puis pour un montant de
313 356,62 € TTC, valeur reconnue au mois de novembre 2004, pour une 
seconde période de 12 mois renouvelable une fois (Majorité municipale, Pour
les Vincennois et Vincennes Demain : pour ; Gauche plurielle et Verts : abstention) �

Les animations du Théâtre de l’Imprévu

L’Espace Daniel-Sorano a récemment accueilli deux créations du
Théâtre de l’Imprévu. Les 15 et 16 novembre, 14 comédiens d’un
jour ont ainsi participé à Consignés à vie, un spectacle mis en scène
par Amélie Armao. L’occasion pour ces jeunes, venus du Mali, de
Mauritanie, de Tunisie, d’Algérie, du Sénégal, du Maroc, du
Cameroun et des Comores, de raconter, en Français malgré cer-
taines difficultés, leurs histoires personnelles. Puis, fin novembre,
le Plan local d’insertion vers l’emploi (PLIE, le Centre social des petits-
prés sablières, le Théâtre de l’imprévu et Adéquations ont proposé le
spectacle Instantanés : “Je, tu, elles”, mis en scène par Gérard Gallego.
Huit femmes ont raconté devant une caméra des souvenirs cocas-
ses ou émouvants de la France, du déracinement, des hommes ou
du monde du travail. Après visionnage des différentes histoires,
elles se sont échangées les rôles, et ont décalé et réinventé sur 
scène les histoires, pour le plaisir des spectateurs. Outre la repré-
sentation théâtrale, rappelons que le projet a pour but de favo-
riser l’accès à l’emploi des personnes confrontées à une exclusion
durable du travail �
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